
 
 

Saint-Cloud, le 4 mai 2023 

ADDENDUM A LA BROCHURE DE CONVOCATION 2023 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 25 MAI 2023 

Le présent addendum a pour objet de compléter la brochure de convocation 2023 d’Elis. Il fait partie intégrante 

de la brochure de convocation et doit être lu en coordination avec cette dernière. 

 

La Société a publié au Bulletin des annonces légales obligatoires (BALO) du 17 avril 2023, n°46, l’avis préalable 

de réunion de l’Assemblée Générale Mixte des Actionnaires appelée à se tenir le 25 mai 2023. 

Dans le cadre des accords de gouvernance existant entre la Société et son principal actionnaire CPP Investments 

(anciennement CPPIB) (dont un résumé figure au chapitre 7, § 7.2.3, du Document d’Enregistrement Universel 

2022, disponible sur le site internet de la Société) et suite à la démission de Joy Verlé de ses fonctions de membre 

du conseil de surveillance le 30 août 2022, le conseil de surveillance réuni le 25 avril 2023 a, sur recommandation 

du comité des nominations, des rémunérations et de la gouvernance, coopté à compter de cette même date, Michel 

Plantevin en qualité de nouveau membre du conseil de surveillance, dont la candidature a été proposée par CPP 

Investments, en remplacement de Joy Verlé, pour la durée du mandat restant à courir de cette dernière, soit jusqu’à 

l’issue de l’assemblée générale annuelle qui sera appelée à se prononcer en 2025 sur les comptes de l’exercice qui 

sera clos le 31 décembre 2024. Michel Plantevin a par ailleurs été nommé membre du comité des nominations, 

des rémunérations et de la gouvernance. 

Les informations sur le profil, l’expérience et les fonctions de Michel Plantevin sont présentées ci-après. 

En conséquence de la cooptation ci-dessus, votre Directoire réuni le 26 avril 2023 a décidé d’ajouter un point à 

l’ordre du jour de l’assemblée générale mixte statuant en forme du 25 mai 2023 « Ratification de la cooptation de 

Michel Plantevin en qualité de membre du conseil de surveillance » et de soumettre aux actionnaires, aux termes 

de la 10ème résolution figurant ci-après, conformément aux dispositions de l’article L. 225-78 du Code de 

commerce, la ratification de la cooptation de Michel Plantevin en qualité de nouveau membre du conseil de 

surveillance. 

Il est à noter qu’à l’issue de votre assemblée générale, et si les résolutions n°6 à 10 sur la composition du conseil 

de surveillance sont adoptées, votre conseil de surveillance restera composé de plus de la moitié de membres 

indépendants conformément aux principes du Code AFEP-MEDEF (article 9.3 dans sa version de janvier 2020). 

Il comprendra 12 membres (en ce compris les membres représentant les salariés), dont 5 femmes et 7 hommes, 

soit un taux de mixité conforme aux dispositions légales. 

Dixième résolution 
Ratification de la cooptation de Michel Plantevin en qualité de membre du conseil de surveillance 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du directoire et des observations du conseil de surveillance, ratifie, conformément à l’article L. 

225‑78 du Code de commerce, la cooptation de Michel Plantevin en qualité de membre du conseil de surveillance décidée par 

le conseil de surveillance lors de sa réunion du 25 avril 2023 en remplacement de Joy Verlé, démissionnaire, pour la durée du 

mandat restant à courir de son prédécesseur, soit jusqu’à l’assemblée générale qui sera appelée en 2025 à statuer sur les comptes 

de l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2024. 

 

Cette résolution qui est soumise à vos suffrages nous parait conforme à l’intérêt de la Société et nous vous invitons 

en conséquence à y donner une suite favorable. 

Par suite de l’insertion de la dixième résolution ci-dessus, la numérotation des résolutions 10 à 23 telles que 

figurant dans la brochure de convocation 2023 est décalée ; les résolutions 10 à 23 se trouvant désormais 

numérotées 11 à 24. Dans la brochure de convocation, toute référence à l’une des résolutions 10 à 23 doit se lire 

comme une référence à la résolution correspondante numérotée de 11 à 24. Le texte de certaines des résolutions 

renumérotées n° 11 à n° 24 a également fait l’objet de modifications formelles en plus de leur renumérotation (cf. 

annexe au présent addendum). 
 

Le directoire 



 
 

Annexe au présent Addendum  

 

Fiche d’identité de Michel Plantevin 

 

Michel 

Plantevin 
Membre du Conseil de 

surveillance 

Adresse professionnelle : 

474 Beacon Street 

Boston MA 02115  

USA 

Date de naissance : 24 octobre 1956 

Nationalité : française (résident permanent américain) 

Main activity: Angel investor 
   

 

BIOGRAPHIE 

Michel Plantevin a occupé des fonctions de Managing Director de Bain Capital 

Private Equity d’avril 2003 à décembre 2020 (à Londres jusqu’à 2017 et à Boston 

de 2018 à 2020), en se concentrant essentiellement sur des investissements dans 

les secteurs de l’Energie et des produits et services industriels. 

Préalablement, Michel Plantevin a occupé des fonctions de Managing Director de 

Goldman Sachs International à Londres de 1995 à 2002. Avant cela, il a travaillé 

comme consultant pour Bain & Company à Londres et a ensuite pris la tête du 

bureau de Bain & Company à Paris Office en tant que Managing Director.  

Michel Plantevin est titulaire d’un MBA délivré par la Harvard Business School et 

d’un diplôme d’ingénieur de CentraleSupélec en France. 

 

   

 

Nent    

 

Principaux mandats et fonctions à la date du 4 mai 2023 
 

Autres mandats et fonctions exercés au sein du Groupe 

: 

— Membre du Comité des Nominations, des 

Rémunérations et de la Gouvernance 

Mandats et fonctions exercés en dehors du Groupe : 

— Senior Advisor, Bain Capital Private Equity LP 

— Administrateur, Diversey Holdings Ltd* 

— Administrateur, Compact Sàrl 

 

Mandats et fonctions ayant pris fin au cours des cinq 

dernières années : 

— Managing Director, Bain Capital Private Equity LP 

— Président du conseil de surveillance, IMCD N.V.* 

— Vice-Président, Maisons du Monde SA* 

— Administrateur Parts Holding Europe (PHE) SA 

— Administrateur, Ibstock Plc* 

— Administrateur, Fedrigoni Holding Ltd 

— Administrateur, Italmatch SA 

* Société cotée 

 

 

 

  



 
 
 

Texte des projets de résolutions n°11 à 24 :  

Résolutions modifiées de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 

Onzième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du conseil de surveillance 

pour l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2023) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise prévu à l’article L. 225-68 du Code de commerce et joint au rapport de gestion décrivant la politique de 
rémunération des mandataires sociaux, à savoir les informations relatives à l’ensemble des mandataires sociaux et 
celles relatives à chaque mandataire social, approuve en application des articles L. 22-10-26 et R. 22-10-18 du Code de 
commerce, la politique de rémunération applicable au Président du conseil de surveillance de la Société pour l’exercice 
qui sera clos le 31 décembre 2023, telle qu’elle est décrite dans le rapport du conseil de surveillance sur le 
gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du 
document d’enregistrement universel 2022 de la Société. 

Douzième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du conseil de 

surveillance pour l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2023) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise prévu à l’article L. 225-68 du Code de commerce et joint au rapport de gestion décrivant la politique de 
rémunération des mandataires sociaux, à savoir les informations relatives à l’ensemble des mandataires sociaux et 
celles relatives à chaque mandataire social, approuve en application des articles L. 22-10-26 et R. 22-10-18 du Code de 
commerce, la politique de rémunération applicable aux membres du conseil de surveillance de la Société pour l’exercice 
qui sera clos le 31 décembre 2023, telle qu’elle est décrite dans le rapport du conseil de surveillance sur le 
gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise », du 
document d’enregistrement universel 2022 de la Société. 

Treizième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du directoire pour 

l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2023) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise prévu à l’article L. 225-68 du Code de commerce et joint au rapport de gestion décrivant la politique de 
rémunération des mandataires sociaux, à savoir les informations relatives à l’ensemble des mandataires sociaux et 
celles relatives à chaque mandataire social, approuve en application des articles L. 22-10-26 et R. 22-10-18 du Code de 
commerce, la politique de rémunération applicable au Président du directoire de la Société pour l’exercice qui sera clos 
le 31 décembre 2023, telle qu’elle est décrite dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document 
d’enregistrement universel 2022 de la Société. 

Quatorzième résolution (Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du directoire pour 

l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2023) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise prévu à l’article L. 225-68 du Code de commerce et joint au rapport de gestion décrivant la politique de 
rémunération des mandataires sociaux, à savoir les informations relatives à l’ensemble des mandataires sociaux et 
celles relatives à chaque mandataire social, approuve en application des articles L. 22-10-26 et R. 22-10-18 du Code de 
commerce, la politique de rémunération applicable aux membres du directoire pour l’exercice qui sera clos le 
31 décembre 2023, telle qu’elle est décrite dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise 
joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document d’enregistrement 
universel 2022 de la Société. 

Quinzième résolution (Approbation des informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce, 

relatives aux rémunérations versées au cours de l’exercice 2022 ou attribuées au titre de l’exercice 2022 à l’ensemble 

des mandataires sociaux à raison de leur mandat au sein du conseil de surveillance ou du directoire) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article 
L. 225-68 du Code de commerce, approuve, en application du I de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
informations mentionnées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce relatives aux rémunérations versées au 
cours de l’exercice 2022 ou attribuées au titre de l’exercice 2022 à l’ensemble des mandataires sociaux à raison de leur 
mandat au sein du conseil de surveillance ou du directoire, telles que ces informations figurent dans le rapport sur le 



 
 
gouvernement d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du 
document d’enregistrement universel 2022 de la Société. 

Seizième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et 

les avantages de toute nature versés ou attribués à Thierry Morin, Président du conseil de surveillance, au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2022) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article 
L. 225-68 du Code de commerce, approuve, en application du II de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou 
attribués à Thierry Morin au titre de son mandat de Président du conseil de surveillance pour l’exercice clos le 
31 décembre 2022, tels qu’ils sont présentés dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement 
d’entreprise joint au rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document 
d’enregistrement universel 2022 de la Société. 

Dix-septième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Xavier Martiré, Président du directoire, au titre 

de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article 
L. 225-68 du Code de commerce, approuve, en application du II de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce, les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou 
attribués à Xavier Martiré au titre de son mandat de Président du directoire pour l’exercice clos le 31 décembre 2022, 
tels qu’ils sont présentés dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport 
de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document d’enregistrement universel 2022 de la 
Société. 

Dix-huitième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Louis Guyot, membre du directoire, au titre de l’exercice 

clos le 31 décembre 2022) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article 
L. 225-68 du Code de commerce, approuve, en application du II de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou 
attribués à Louis Guyot au titre de son mandat de membre du directoire pour l’exercice clos le 31 décembre 2022, tels 
qu’ils sont présentés dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au rapport de 
gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document d’enregistrement universel 2022 de la 
Société. 

Dix-neuvième résolution (Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 

totale et les avantages de toute nature versés ou attribués à Matthieu Lecharny, membre du directoire, 

au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise prévu à l’article 
L. 225-68 du Code de commerce, approuve, en application du II de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou 
attribués à Matthieu Lecharny au titre de son mandat de membre du directoire pour l’exercice clos le 31 décembre 
2022, tels qu’ils sont présentés dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise joint au 
rapport de gestion, présenté au chapitre 2 « Gouvernement d’entreprise » du document d’enregistrement universel 
2022 de la Société. 

Vingtième résolution (Autorisation à donner au directoire à l’effet d’opérer sur les actions de la Société) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et des observations du conseil de surveillance, autorise le 
directoire, avec faculté de subdélégation, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code 
de commerce, du règlement européen n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché (le « règlement MAR »), 
du règlement européen délégué n° 2016/1052 du 8 mars 2016, et des articles 241-1 et suivants du règlement général 
de l’Autorité des marchés financiers (AMF), à acquérir ou à faire acquérir des actions de la Société, en une ou plusieurs 
fois, sur ses seules délibérations et dans les limites énoncées ci-après. 

Les achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par le règlement MAR et par la loi, ou 
qui viendrait à être autorisée par la loi, la réglementation française ou européenne ou l’AMF, et notamment avec les 
finalités suivantes : 

- animer le marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l’Association française 



 
 
des marchés financiers (AMAFI) reconnu par l’AMF, par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement ; 

- honorer des obligations découlant de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières émises par la Société ou 

par l’une de ses filiales, donnant droit par conversion, exercice, remboursement, échange, présentation d’un bon ou de 
toute autre manière, immédiatement ou à terme, à l’attribution d’actions de la Société, dans le cadre de la 
réglementation applicable ; 

- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, à l’attribution d’actions gratuites aux 
membres du personnel et aux mandataires sociaux, à l’attribution ou à la cession d’actions aux salariés dans le cadre 
de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, à des plans d’actionnariat salarié ou d’épargne d’entreprise, 
et à toutes autres formes d’attribution, d’allocation, de cession ou de transfert d’actions destinées aux membres du 
personnel et aux mandataires sociaux de la Société ou du Groupe, et réaliser toute opération de couverture afférente à 
ces opérations, dans les conditions fixées par la loi ; 

- annuler éventuellement des actions acquises, dans les conditions prévues à la 23e résolution de la présente assemblée 
générale, sous réserve de l’adoption de celle-ci ; 

- utiliser tout ou partie des actions acquises pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le 
cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, d’apport, de fusion et de scission, conformément aux pratiques 
de marché reconnues et à la réglementation applicable et dans la limite de 5% du capital social de la Société, en 
application des dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ; et 

- plus généralement, réaliser toute autre opération admise, ou qui viendrait à être autorisée, par la loi ou la 
réglementation en vigueur ou par l’AMF. 

L’acquisition, la cession, le transfert et l’échange de ces actions peuvent être effectués à tout moment, à l’exclusion des 
périodes d’offre publique sur le capital de la Société, sauf autorisation préalable de l’assemblée générale, et par tous 
moyens, sur le marché, hors marché, de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours à des 
instruments financiers dérivés ou à des bons ou valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société, ou par la 
mise en place de stratégies optionnelles, et éventuellement par tous tiers agissant pour le compte de la Société 
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L. 225-206 du Code de commerce. 

L’assemblée générale fixe le prix maximum d’achat à 30 euros par action (hors frais d’acquisition), ou la contre-valeur 
de ce montant à la même date dans toute autre monnaie, étant précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, et 
notamment d’augmentation de capital par émission d’actions de la Société avec maintien du droit préférentiel de 
souscription, ou par incorporation de réserves, bénéfices ou prime d’émission suivie de la création et de l’attribution 
gratuite d’actions, de division ou de regroupement des actions, le prix indiqué ci-dessus pourra être ajusté en 
conséquence par le directoire. 

Le montant maximum global affecté au programme de rachat d’actions ne pourra excéder 650 millions d’euros. 

Le nombre d’actions pouvant être acquises pendant la durée du programme ne pourra excéder 10 % du capital social 
de la Société, (c’est à dire 23 014 725 actions d’une valeur nominale de 1 euro au 31 décembre 2022), étant précisé 
que : 

i) cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en 
compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale ; 

ii) lorsque les actions sont rachetées pour assurer la liquidité de l’action de la Société, dans les conditions 
définies ci-dessus, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite de 10 % correspond au nombre 
d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de la présente autorisation, 
conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ; et 

iii) le nombre d’actions que la Société détiendra, directement ou indirectement, à quelque moment que ce soit ne 
dépasse pas 10 % des actions composant le capital de la Société à la date considérée, conformément aux dispositions 
de l’article L. 225-210 du Code de commerce. 

La présente autorisation est donnée pour une durée maximum de 18 mois à compter de la présente assemblée générale, 
et l’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat, à l’autorisation donnée par l’assemblée générale 
des actionnaires du 19 mai 2022, dans sa 17è résolution. 

L’assemblée générale confère au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, tous 
pouvoirs pour mettre en œuvre la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les 
modalités, passer tous ordres de bourse sur tous marchés, conclure tous accords, établir tous documents, effectuer 
toutes formalités et déclarations auprès de tous organismes, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes 
finalités poursuivies dans les conditions légales et réglementaires applicables, et plus généralement, faire ce qui sera 
nécessaire pour l’exécution des décisions qui auront été prises dans le cadre de la présente résolution. 

L’assemblée générale prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la présente 
autorisation, ce dernier donnera aux actionnaires, dans le rapport visé à l’article L. 225-100 I du Code de commerce et 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-211 alinéa 2 dudit code, les informations relatives à la réalisation du 
présent programme de rachat. 



 
 

Résolutions modifiées de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 

Vingt-et-unième résolution (Délégation de compétence à donner au directoire d’augmenter le capital social de la 

Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires 

constituées de salariés et/ou de mandataires sociaux de certaines filiales étrangères de la Société au sens de l’article 

L. 233-16 du Code de commerce, dans le cadre d’une opération d’actionnariat des salariés) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
statuant à titre extraordinaire, conformément notamment aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-1, 
L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-138 du Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du directoire, 
de l’avis du conseil de surveillance et du rapport spécial des commissaires aux comptes : 

1. Délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la 
Société, la compétence pour décider d’augmenter le capital social de la Société, en une ou plusieurs fois, à l’époque ou 
aux époques qu’il fixera et dans les proportions qu’il appréciera, par l’émission (i) d’actions ordinaires de la Société, 
et/ou de (ii) valeurs mobilières donnant immédiatement ou à terme accès au capital social de la Société à souscrire en 
numéraire, réservée à la catégorie de bénéficiaires définie ci-après, étant précisé que l’émission d’actions de préférence 
est exclue. 

2. Décide que le montant de l’augmentation de capital social de la Société réalisée en vertu de la présente 
délégation ne pourra excéder un montant nominal maximum de 5 millions d’euros (majoré le cas échéant du nominal 
des actions à émettre pour préserver les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital social 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
applicables), ce montant venant s’imputer sur le plafond global de 5 millions d’euros fixé à la 25e résolution de 
l’assemblée générale du 19 mai 2022, lequel est distinct et autonome du plafond prévu à la 27e résolution de 
l’assemblée générale du 19 mai 2022. 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre au 
titre de la présente résolution et de réserver le droit de les souscrire à la catégorie de bénéficiaires répondant aux 
caractéristiques suivantes : 

(i) des salariés et mandataires sociaux des sociétés liées à la Société dans les conditions de l’article L. 225-180 
du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail et ayant leur siège social hors de France ; et/ou 

(ii)  au profit d’OPCVM ou autres entités de droit français ou étranger, ayant ou non la personnalité morale, 
d’actionnariat salarié, investis en titres de la Société, dont les porteurs de parts ou les actionnaires seront constitués 
de personnes mentionnées au point (i) ci-dessus ou permettant aux personnes mentionnées au point (i) ci-dessus de 
bénéficier, directement ou indirectement, d’un dispositif d’actionnariat salarié ou d’épargne en titres de la Société. 

4. Décide que le prix d’émission des actions nouvelles, à émettre en application de la présente délégation, sera 
fixé, (i) sur la base d’une moyenne des premiers cours cotés sur le marché Euronext Paris aux vingt séances de bourse 
précédant le jour de la décision du directoire, ou du Président du directoire, fixant la date d’ouverture de la 
souscription, avec une décote maximale de 30 %, et/ou (ii) à un prix égal au prix fixé sur le fondement de la 25e 
résolution de l’assemblée générale du 19 mai 2022 lors d’une opération concomitante, et/ou (iii) conformément aux 
modalités de fixation du prix de souscription d’actions de la Société en tenant compte du régime spécifique d’une offre 
d’actions de la Société qui serait réalisée dans le cadre d’un dispositif d’actionnariat de droit étranger. 

5.  Décide que le directoire pourra également prévoir, en application de la présente autorisation, l’attribution, 
aux bénéficiaires ci-dessus indiqués, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société dans les conditions des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, ou tout 
titre qui viendrait à être autorisé par la loi ou la réglementation en vigueur, étant entendu que l’avantage résultant de 
cette attribution au titre de l’abondement et/ou de la décote ne pourra excéder les limites prévues aux articles L. 3332-
11, L. 3332-19 et L. 3332-21 du Code du travail. 

6. Décide que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts de la 
Société, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, à l’effet notamment de : 

- fixer la liste des bénéficiaires, au sein d’une (ou des) catégorie(s) de bénéficiaires définies ci-dessus, ou les catégories 
de salariés bénéficiaires de chaque émission et le nombre d’actions à souscrire par chacun d’eux ; 

- déterminer les formules et modalités de souscription qui seront présentées aux salariés dans chaque pays concerné, 
au vu le cas échéant des contraintes de droit local applicables, et sélectionner les pays retenus parmi ceux dans lesquels 
le Groupe dispose de filiales ainsi que les dites filiales dont les salariés pourront participer à l’opération ; 

- décider du nombre maximum d’actions à émettre, dans les limites fixées par la présente résolution, constater le 
montant définitif de chaque augmentation de capital et modifier corrélativement les statuts ; 

- arrêter la date et le prix d’émission des actions et toutes autres conditions et modalités d’une telle ou de telles 
augmentations de capital dans les conditions légales et réglementaires applicables ; et 

- imputer les frais d’une telle (ou de telles) augmentation(s) de capital sur le montant des primes afférentes et prélever 
sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau montant du capital social 



 
 
résultant d’une telle (ou de telles) augmentation(s) ; 

7. Décide, d’une manière générale, que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 
la loi et les statuts de la Société, aura tous pouvoirs pour accomplir tous actes et formalités, prendre toutes décisions 
et conclure tous accords utiles ou nécessaires pour parvenir à la bonne fin des émissions réalisées en vertu de la 
présente délégation et à l’exercice des droits qui y sont attachés, ou d’une délégation antérieure ayant le même objet 
et pour constater la réalisation définitive de la (ou des) augmentation(s) de capital réalisée(s) en vertu de la présente 
délégation ou d’une délégation antérieure ayant le même objet et modifier corrélativement les statuts. 

8. Fixe à 18 mois, à compter de la présente assemblée générale, la durée de validité de la délégation de 
compétence faisant l’objet de la présente résolution. 

9. L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à la délégation 
précédemment donnée au directoire par l’assemblée générale des actionnaires du 19 mai 2022 aux termes de sa 26e 
résolution. 

Vingt-deuxième résolution (Autorisation à donner au directoire à l’effet de procéder à des attributions 

d’actions gratuites de la Société au profit des salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés du 

Groupe tels que définis par la loi) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, 
conformément aux articles L. 225-197-1, L. 225-197-2 et suivants, et aux articles L. 22-10-59 et suivants du Code de 
commerce : 

1. Autorise, le directoire à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou 
à émettre de la Société. 

2. Décide que les bénéficiaires des attributions pourront, sous réserve des dispositions de l’article L. 22-10-60 
du Code de commerce, être les dirigeants mandataires sociaux éligibles au sens de l’article L. 225-197-1 II alinéa 1 du 
Code de commerce, et les salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens de l’article L. 225-197-2 du Code 
de commerce, ou de certaines catégories d’entre eux. 

3. Décide que le directoire déterminera les critères et conditions d’attribution des actions notamment l’identité 
des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chaque bénéficiaire et procédera aux attributions, étant 
précisé que toute attribution faite aux mandataires sociaux devra être réalisée dans le cadre de la politique de 
rémunération prévue à l’article L. 22-10-26 du Code de commerce approuvée par les actionnaires en application du II 
de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce ; 

4. Décide que le nombre maximum total d’actions attribuées gratuitement au titre de la présente résolution ne 
pourra représenter plus de 2,5 % du capital social de la Société tel que constaté au jour de la décision du directoire, 
compte non tenu des éventuelles actions supplémentaires à émettre ou à attribuer à titre d’ajustement pour préserver 
les droits des bénéficiaires en cas d’opérations sur le capital de la Société au cours de la période d’acquisition 
(conformément au paragraphe 11 ci-dessous). 

5. Décide que les attributions effectuées en vertu de la présente autorisation au profit des dirigeants 
mandataires sociaux éligibles de la Société, ne devront pas représenter un pourcentage supérieur à 0,6 % du capital 
social de la Société tel que constaté à la date de décision d’attribution par le directoire (sous réserve des éventuels 
ajustements mentionnés au paragraphe 11 ci-dessous), lequel s’imputera sur le plafond de 2,5 % du capital 
susmentionné au paragraphe 4 ci-dessus. 

6. Décide que l’acquisition définitive des actions au profit des dirigeants mandataires sociaux éligibles de la 
Société devra être conditionnée à l’atteinte de condition(s) de performance déterminée(s) par le conseil de surveillance 
lors de la décision d’attribution, lesquelles seront évaluées sur plusieurs années. 

7. Décide que : 

- la période d'acquisition des actions par leurs bénéficiaires sera fixée par le directoire, étant précisé que cette période 
ne pourra être inférieure à deux ans à compter de la date d’attribution, à l'exception des membres du comité exécutif 
(en ce compris les membres du directoire) pour lesquels la période d'acquisition ne pourra être inférieure à trois ans ; 
et 

- les bénéficiaires seront tenus de conserver lesdites actions pendant une durée fixée par le directoire, étant précisé 
que l’assemblée générale autorise le directoire, dans la mesure où la période d’acquisition pour toute ou partie d’une 
ou plusieurs attributions serait au minimum de deux ans, à n’imposer aucune période de conservation pour les actions 
considérées. 

En tant que de besoin, il est rappelé que le directoire pourra prévoir des durées de période d’acquisition et de 
conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus. 

Par dérogation à ce qui précède, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
2e ou 3e des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées 



 
 
définitivement avant le terme de la période d’acquisition restant à courir ; dans ce dernier cas, lesdites actions seront 
librement cessibles à compter de leur attribution définitive. 

8. Prend acte que toute attribution aux membres du directoire sera décidée par le conseil de surveillance, et que 
lors de chaque attribution le conseil de surveillance pourra, soit décider que les actions ainsi attribuées ne pourront 
être cédées avant la cessation de leurs fonctions, soit fixer la quantité d’actions devant être conservée au nominatif 
jusqu’à la cessation de leurs fonctions.  

9. Prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des attributions 
d’actions à émettre, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient 
émises en vertu de la présente résolution.  

10. Autorise le directoire à déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le 
capital ou susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées pendant les périodes d’acquisition et, en conséquence, 
modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires. 

11. Confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour 
mettre en œuvre la présente autorisation et notamment pour : 

- fixer, et le cas échéant modifier toutes les dates et modalités des attributions gratuites d’actions qui seraient effectuées 
en vertu de la présente autorisation ; 

- suspendre provisoirement les droits à attribution dans les conditions prévues par la loi et les règlements ; 

- déterminer si les actions à attribuer gratuitement consisteront en des actions à émettre ou en des actions existantes 
et, le cas échéant, modifier son choix avant l’acquisition définitive ; 

- fixer le nombre d’actions à émettre et leur date de jouissance ; 

- fixer, dans les limites légales et réglementaires, les conditions de l’émission des actions attribuées ; 

- procéder, si l’attribution porte sur des actions à émettre, aux augmentations de capital qu’il y aura lieu de réaliser au 
moment de l’attribution définitive des actions à leurs bénéficiaires ; 

- procéder pendant la période d’acquisition à tous ajustements de manière à préserver les droits des bénéficiaires en 
fonction des éventuelles opérations sur le capital de la Société, et en particulier, déterminer les conditions dans 
lesquelles le nombre d’actions attribuées sera ajusté ; 

- fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital et ce, conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles applicables ; 

- constater la réalisation des émissions d’actions et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; et 

- plus généralement, procéder à toutes opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de la (ou des) 
augmentation(s) de capital. 

12. Fixe à 38 mois, à compter de la présente assemblée générale, la durée de validité de l’autorisation donnée au 
directoire faisant l’objet de la présente résolution. 

Le directoire informera chaque année l’assemblée générale, dans les conditions légales et réglementaires, en particulier 
conformément à l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées dans le cadre de la 
présente résolution. 

13. L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à la délégation 
précédemment donnée au directoire par l’assemblée générale des actionnaires du 30 juin 2020 aux termes de sa 27e 
résolution. 

Vingt-troisième résolution (Autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social) 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du directoire et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, autorise le directoire, pour 
une durée de 18 mois à compter de la présente assemblée générale, à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions acquises dans le cadre 
du programme de rachat de ses propres actions dans les limites autorisées par la loi. 

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, par période 
de 24 mois, est de 10 % des actions composant le capital de la Société, étant rappelé que cette limite s’applique à un 
montant du capital de la Société qui sera le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le 
capital social postérieurement à la présente assemblée générale. 

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par 
la loi et les statuts de la Société, pour mettre en œuvre la présente autorisation, imputer la différence entre la valeur 
comptable des actions annulées et leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes, accomplir les formalités 
requises pour mettre en œuvre la réduction du capital qui sera décidée conformément à la présente résolution et 



 
 
modifier en conséquence les statuts et, plus généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 

L’adoption de la présente résolution met fin, avec effet immédiat et pour la partie non utilisée, à la délégation 
précédemment donnée au directoire par l’assemblée générale des actionnaires du 19 mai 2022 aux termes de sa 28e 
résolution. 

Vingt-quatrième résolution (Pouvoirs en vue des formalités) 
L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de 
la présente assemblée mixte pour effectuer tous dépôts ou formalités nécessaires. 

 


